
VIE LOCALEPAYS DE SAINT-FLOUR
12 L’UNION DU CANTAL - 25 JANVIER 2012

�

SAINT-FLOUR

Tous en maillot 
à Notre-Dame 

C’est en décembre que les élè-
ves de l’école Notre-Dame,

toutes sections confondues, ont
profité de leur dernière séance
de piscine au centre aqualudique
sanflorain. 
Grâce à la générosité de l’asso-
ciation de parents d’élèves, 
chacune des classes a pu bénéfi-
cier d’un transport par car pour
se rendre au centre. Depuis le
début du trimestre, les enfants
de la petite section au CM2 ont

pu ainsi, chaque semaine, déve-
lopper leurs compétences de
natation ou vaincre leur appré-
hension de l’eau pour les plus
jeunes ; encadrés par leurs maî-
tresses mais aussi par de nom -
breux parents volontaires.
Cette dernière séance fût d’au-
tant plus appréciée par les
enfants que le personnel du cen-
tre aqualudique leur a offert un
délicieux goûter...
Après l’effort, le réconfort !

La dernière séance au centre aqualudique a été très appréciée 
des enfants.

NAISSANCES

- Le 8 janvier, d’Océane, au foyer d’Hervé Orlhac et Karine Tardieu,
domiciliés à Albaret-Sainte-Marie (Lozère).
- Le 11 janvier, de Kélya, au foyer d’Éric Tournadre et Mandy  Giraldon,
domiciliés à Brioude (Haute-Loire).
- Le 15 janvier, de Célia, au foyer de Didier Grenier et Sandrine
Rodier, domiciliés à Massiac.
- Le 16 janvier, de Léo, au foyer de Patrick Cayrel et Christine  Boudon,
domiciliés à Lieutadès.

LES ADOS AU THÉÂTRE

Le mercredi 1 er février à 17 heures au théâtre municipal le Rex,
 Séverine Foenix, professeur de l’atelier théâtre, invite à assister à
des improvisations des jeunes ados de l’atelier théâtre. 

INSCRIPTIONS SCOLAIRES

Les parents qui souhaitent inscrire leurs enfants pour leur première
scolarisation, nés en 2008 ou 2009, pour la rentrée scolaire 2012-2013,
dans une école en Ville-Haute à Besserette, Victor-Hugo et Alexan-
dre-Vialatte et en Ville-Basse à Louis-Thioleron, doivent obligatoi-
rement s’adresser en mairie de Saint-Flour (service des affaires sco-
laires) munis du livret de famille du jeudi 1 er mars au jeudi 31 mai. 
Horaires d’ouverture de la mairie : du lundi au vendredi de 8 heures à 12 heures
et de 13 h 30 à 17 heures et vendredi de 8 heures à 12 heures et de 13 h 30 à 16 h 30.

VOLCALIS/CENTRALIMENT 

Dynamisme laitierconfirmé 
sur le bassin de Saint-Flour 
Volcalis et Centraliment, coopératives du groupe Altitude, ont tenu conjointement jeudi au Rex 
à Saint-Flour leur assemblée générale de section. 

Jean-Pierre Château
est notamment revenu

sur l’implication 
de ses équipes lors 

de la sécheresse.

“Pas mal de projets d’exploi-
tation qui se sont agran-

dies, de jeunes qui se sont instal-
lés, des bâtiments modernes et
des installations de traite per-
formantes” : pour Jean-Luc
Doneys, l’exercice 2010-2011 de
Volcalis a été marqué, pour le
bassin de Saint-Flour, “par le
retour d’un dynamisme laitier
avec des conditions de produc-
tion modernes pensées pour que
l’on puisse organiser au mieux
le travail”. 
Centraliment a, en outre, pour
son directeur, “démontré une
grosse implication des équipes
de terrain sur le dossier séche-
resse” et pour la région de Saint-
Flour, particulièrement touchée,
Centraliment a trouvé des solu-
tions : “Utiliser du maïs, réno-
ver les prairies, revoir l’exploi-
tation de la pâture et ceci a
vocation à se poursuivre.” La
coopérative, en résumé, a aidé
les producteurs à “revoir leur sys-
tème de production pour ne pas
dépendre des aléas avec des sys-
tèmes fourragers qui fonction-
nent mieux  et permettent de
sécuriser la production”. 

Sécheresse 
du porte-monnaie 
Une année pas facile pour Jean-
Pierre Château, le président du
groupe Altitude, pour qui, “au-
delà de la sécheresse, que l’on a
pu vivre en tant que paysans, une
autre est bien présente : celle du
porte-monnaie”. C’est devenu
“plus compliqué de vendre que
de produire, ne serait-ce que
pour l’activité lait”, soulignait-il.
“Encore faut-il que le consom-
mateur puisse acheter. Une AOP,
c’est un produit élaboré et donc
cher, et les gens qui n’ont pas les
moyens achètent le pas cher”…
D’où “une activité fromages AOP
qui s’est réduite en 2011 malgré
l’augmentation des fromages au
niveau national (les pas chers).
Cela fait longtemps qu’il n’y a
pas d’investissement sur la
r e c h e r c h e  d e  n o u v e a u x

 produits”, poursuivait-il. Son
constat est que la situation des
producteurs a évolué en cinq
ans : “On est demandeur pour
être collecté, non plus l’inverse.”
En termes de production, ana-
lysait-il,  “il y a de l’excédent et
malgré cela, le prix du lait a aug-
menté car la demande interna-
tionale est forte au niveau de la
consommation. Cependant, nos
entreprises ont trop de lait et pas
assez d’outils pour le transfor-
mer alors que les Chinois ont des
contacts en Bretagne pour faire
des tours de séchage”... 
Le problème qui se pose ainsi est
“d’être capable de valoriser nos
excédents laitiers et d’assurer la
pérennité de notre production,
car, si l’on ne fait rien, cette pro-
duction risque de ne pas être
pérenne”...  Et de rappeler que
Saint-Mamet a presque 30 ans
et nécessite “un bon lifting. Il
faudra trouver des fonds impor-
tants à réinvestir pour mainte-
nir l’outil”. En résumé,  “dans ce
contexte de désindustrialisation”,
il concluait néanmoins sur une
note optimiste : “Nous avons
heureusement une gestion qui

nous permet d’arriver à l’équi -
libre et nous sommes attachés à
ce que notre entreprise ne som-
bre pas dans ce qui consisterait
à ne pas compter l’argent des 
autres. Nous  gardons notre acti-
vité au service des paysans pour
qu’ils restent…”

C. FOURNIER

p Sur les 121 692 754 litres
collectés par Volcalis  (en hausse
de 4,5 % par rapport au précé-
dent exercice), les 213 exploita-
tions du bassin de Saint-Flour
totalisent 37 409 056 litres
en hausse de près de 3 % par
rapport à l’année précédente 
(+ 6,82 % pour le bassin 
d’Aurillac). Une moyenne donc
de 175 629 litres par exploitation.
Le prix de base du lait payé aux
producteurs sur l’exercice 2010-
2011 est de 318,573 €/1 000 l soit
une augmentation de 26 €/
1 000 l. Le prix payé hors prime
AOP est de 333,242 €/1 000 l,
soit 27,185/1 000 l (+9 %).
À ce prix s’ajoutent les primes
AOP versées par le Crielal : 
6,59 €/1 000 l.

QUELQUES CHIFFRES

PAYS DE MURAT
PERMANENCES À LA MAISON DES SERVICES

Lundi 30 janvier : Greta Formation de 14 heures à 17 heures.
Mardi 31 : CPAM (Caisse primaire d’assurance maladie) de
14 heures à 16 h 30.
Mercredi 1 er février : Point Info Familles de 9 h 15 à 12 heures ; MSA
(Mutualité sociale agricole) de 13 h 45 à 16 h 45.
Jeudi 2 : Infa (Institut national de formation et d’application)
de 9 heures à 12 heures ; Cram (service social) de 9 heures à 13 heu-
res sur rendez-vous uniquement ; ATEMR  (Aménagement travail et
emploi en milieu rural) de 9 heures à 18 heures ; Greta Formation
de 14 heures à 17 heures ; Mission locale de 14 heures à 16 h 30.
Vendredi 3 : Caf (Caisse d’allocations familiales) de 9 h 15 à 
12 heures ; Carsat (Caisse régionale d’assurance maladie) de 
9 heures à 12 heures ; Safer (Société d’aménagement foncier et 
d’établissement rural) de 9 heures à 12 heures.
Salle multimédia accès libre Internet : lundi et jeudi de 9 heures à
12 h 30 et de 17 heures à 18 heures ; mardi, mercredi et vendredi de
9 heures à 12 h 30 et de 13 h 30 à 18 heures. Connexions wifi aux 
heures d’ouverture.
Informations complémentaires : 04 71 20 28 88, fax : 04 71 20 28 87,  email :
mds@paysdemurat.fr, www.paysdemurat.fr

�

VILLEDIEU

Au conseil municipal
Le conseil municipal de Ville-

dieu s’est réuni dernièrement
et a délibéré sur les sujets
 suivants.

Tarif location salle des fêtes :
le conseil municipal fixe le tarif
de location de la salle polyva-
lente, à compter du 1 er janvier, de
la façon suivante : écoles : utili-
sation purement scolaire, gra-
tuit ; associations communales :
réunions et manifestations sans
recettes, gratuit ; manifestations
avec recettes : 25 euros par jour ;
réunions régulières (au moins
une fois par semaine) : 25 euros.
Particuliers ayant une résidence
sur la commune : mariage : du
vendredi matin au lundi soir :
165 euros, la journée supplé-

mentaire : 40 euros ; commu-
nion, baptême, repas de famille,
réveillon : du samedi matin au
lundi soir : 90 euros ; apéritif, vin
d’honneur, anniversaire, autres
utilisations privées : 50 euros la
journée ; chauffage : 40 euros par
jour. Particuliers extérieurs à la
commune : mariage : du ven dredi
matin au lundi soir : 330 euros,
la journée supplémentaire :
60 euros ; chauffage : 110 euros ;
communion, baptême, repas de
famille, réveillon : du samedi
matin au lundi soir : 200 euros,
chauffage : 80 euros ; apéritif, vin
d’honneur, anniversaire, autres
utilisations privées : la journée :
100 euros, chauffage : 40 euros.
Réunions, associations exté-
rieures à la commune : la

 journée : 100 euros, la journée
avec repas : 200 euros, la jour-
née supplémentaire : 60 euros,
chauffage la journée : 40 euros.
Commerçants de la commune :
utilisation à but commercial dans
le cadre de leur activité : 50 euros
par jour, chauffage : 40 euros par
jour. Commerçants extérieurs à
la commune : exposition-vente :
200 euros par jour, chauffage :
40 euros par jour. Bal, associa-
tions extérieures à la commune :
100 euros.
En cas de dégradation, le mon-
tant des réparations sera facturé
au locataire. Un chèque de loca-
tion de 300 euros doit être donné
à la demande de location. Ce tarif
s’applique à toute demande de
location pour l’année 2012.


